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COMMUNIQUE

le régime de confinement est reporté au lundi 31 octobre – liste des communes concernées

28 octobre 2005

Le régime de confinement  dans les zones naturelles sensibles dont l’entrée en vigueur aujourd’hui avait été communiquée est reporté au lundi 31 octobre 2005.

Cette décision à été prise afin de permettre à chacun de vérifier par le biais d’une application web s'il habite dans une zone naturelle sensible.

Afin de donner du souffle à l’application web l’Agence alimentaire demande explicitement que uniquement les habitants de communes qui se trouvent partiellement ou entièrement dans une telle zone naturelle, consultent l’application. La liste de ces communes se trouve en annexe et sur le site de l’AFSCA.
	F.A.V.V.
WTC III - Simon Bolivarlaan 30 - 1000 Brussel

Tel. 02-208 33 15  - Fax 02-208 33 59

Meldpunt voor de consumenten:
Tel. 0800 13550

http://www.favv.fgov.be
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	A.F.S.C.A.
WTC III - Bd. Simon Bolivar 30 - 1000 Bruxelles

Tel. 02-208 33 15  - Fax 02-208 33 59

Point de contact pour les consommateurs :
Tel. 0800 13550

http://www.afsca.fgov.be
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